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LES TRAVAUX DES AMÉRICAINS 
SUR LE COMMERCE DE GÊNES AUX X IIÈME 

ET Χ ΙΙΓ ΜΕ SIÈCLES
/

Les professeurs et les étudiants des Universités des E tats-U nis  
sont venus en Europe faire des études dans les branches les plus d i
verses, bien longtemps avant la  Guerre, mais surtout durant la  pé
riode où une grande prospérité a permis aux capitalistes am éricains 
de les aider avec munificence. La majorité d’entre eux a cherché à 
profiter de ses traditions scientifiques et des résultats de ses longs 
travaux avec le seul souci de perfectionner leurs connaissances ; un 
certain nombre, toutefois, a cru apporter, dans les recherches qu’ils  
y ont menées, des préoccupations et méthodes nouvelles et espéré 
réaliser ainsi un progrès : hostiles —  avec raison ; n ’est-ce pas pour
tant une orientation générale? — aux conclusions hâtives, basées sur 
des constatations incomplètes, et aux exposés plus harmonieux que 
solides, plus soucieux de la forme que du fond, ils  ont — à tort, 
certes — prétendu réduire à presque rien le rôle du facteur person
nel dans les interprétations et, en vue d’intensifier les recherches en 
profondeur, délimiter étroitement le champ de celles-ci. Cette réaction  
qui ne s ’est pas produite exclusivement en Amérique, devait, com 
me toutes les réactions, aboutir ù. des exagérations en sens inverse, 
celles-ci du côté des Américains d ’une façon plus particulière. Les 
phénomènes ne peuvent être perçus, compris et classés que par l ’in 
telligence; il est presque ridicule de vouloir les constater et de les 
utiliser en vertu de principes, pour ainsi dire, préétablis; tant qu’on 
ne connaîtra pas les fa its avec extactitude et on ne sera pas certain  
de leurs causes (ce jour ne viendra jam ais!), il sera nécessaire de 
faire intervenir des éléments très divers d ’appréciation, et, en éten
dant les études, tant profiter des enseignements de domaines voi
sins que réctifier ou, au moins, retoucher, avec des moyens im par
faits mais utiles de contrôle, les premieres conclusions.
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Ces observations nous ont été inspirées notam m ent par les pu
blications d ’Américains, du professeur Eugène H . B y rn é , h ier de  
l ’Université de W isconsin, aujourd’hui de la  Colum bia U n iv e r s i ty  de  
New-York, et de ses disciples, sur le  commerce de G ênes au x  X IIe 
et X IIIe siècles. Avec les im portants m oyens m atériels m is à  leur  
disposition, ils ont pris, des textes d ’archives, au lieu de cop ies, des  
photographies, en grandes quantités grâce à un p h o t o s t a t .  C ’e s t  là  
évidemment un progrès, car l ’on peut, de cette façon, m ieux exercer  
un contrôle, réctifier les erreurs m atérielles et cependant, du m o
ment où les capitaux nécéssaires n ’ont pas manqué longtem ps il  
est regrettable que ces documents fournissant les é lém en ts n éces
saires d'un contrôle, soient restés inéd its, enfouis dan s une· b ib lio
thèque de l ’Ouest américain. Les protocoles relatifs à  la  n av igation  
qui ont été seuls m is à notre disposition (*), nous o n t été , d ’autre  
part, rapportés avec une m inutie a llant jusqu’à la  rèproduction  des 
ratures de notaires ou de simples scribes, ratures d ont, nou s n ou s  
en sommes’ rendu compte, il n ’est pas possible de tir e r  le  m oindre  
profit. L’existence de cette importante collection a donné a u x  pro
fesseurs et aux étudiants de l ’Université de W isconsin , le  sen tim en t  
de détenir une source merveilleuse, i l  en est résulté des travau x  trop  
fragmentés, sinon parfois improvisés, qui contiennent d ’assez nom 
breuses erreurs qu’un spécialiste doit relever pour le  profit de m i
lieux très larges, au lieu de laisser se propager des id ées  fa u sses  
par suite d’inertie : imcompréhension de la place d ’une in stitu tio n  
dans les transformations de la vie économique au m oyen-âge, exagé
ration de la portée de textes isolés, interprétations fa u sse s  à  cause  
d’une ignorance de l ’ensemble d’une question, et, enfin, une bévue 
énorme, semblable à celle qui aurait fa it prendre un jour le  P irée  
pour un homme, la confusion d’un nom de fam ille avec le  t itr e  d une 
profession.

Profitons de ce que nous mettons en garde contre d audacieuses  
affirmations, pour indiquer notre opinion sur des questions, les unes 
déjà posées, les autres toutes nouvelles, de l ’histoire économ ique de  
Gênes. Rien ne fait plus réfléchir que des affirm ations in exactes , 
bien que, lorsqu’elles prennent une forme massive, e lle s  fa tig u en t  
et irritent;

* * *

Robert L. Reynolds a fait, incidem ment, cette ob servation :
« L’Italie, Gênes comprise, était un territoire qui avait une u n ité  de  
vie et de technique commerciales » (2). Tout au contraire, les  vil-

(J) L. H. B yr n e , Genoese S hip pin g in thè twelfth and thirteenth Century, 
Cambridge (Etats-Unis), 1930, pp. 08 et suiv.

(2) Genoese Trade m  thè late twelfth Gentury. (Journal of Economie and 
Business History », Mai 1931, p. .363, note).

Società Ligure di Storia Patria - biblioteca digitale - 2012



L E S  T R A V A U X  D ES A M ÉRICA INS 83

le s  m a r it im e s  e t les  v ille s  à l ’intérieur des terres de l’Italie avaient 
u n e  « v ie  » , e t  une « technique » nettem ent différentes; chose cu
r ie u s e  : l ’erreu r  de l ’A m éricain  est à peu près inverse de celle du 
sa v a n t  h is to r ie n  du droit comm ercial, Levin Goldschmit, qui a 
m is tro p  en  re lie f l ’influence de villes m aritim es sur la vie et la 
tec h n iq u e  d es  v ille s  de l ’in tér ieu r (A).

D e  to u te  évidence, les p laces m aritim es étaint exposées plus spé
c ia le m e n t  a u x  risques du trafic  par mer, non seulemente à ses dan 
g ers n a tu r e ls ,  mais- au ssi aux mena'ces des pirates, sans compter les 
a lé a s  d u  com m erce lo in ta in . Chacun ne pouvait pas les courir. La 
tec h n iq u e  d u  trafic m aritim e fu t  naturellem ent établie de façon à 
le s  fa ir e  p o r ter  sur les com m erçants détenteurs de capitaux et antres 
p e r so n n e s  d isp o sa n t d ’argent. Cette constatation est vraie pour Ve
n ise , G ên es, M arseille e t  Barcelone, où l ’on pratiquait, avec le 
p r ê t  m a r it im e , la com m ande, d ite  maritime, et la, societas (maris), 
c o n tr a ts  m a ritim es e t dans leur origine et dans leur nature essen
t ie l le .  S i  le s  m éthodes du commerce maritime exercèrent une cer
ta in e  in flu e n c e  sur le  com m erce terrestre des places maritimes, ce 
f u t  p lu s  p a r  d es  précisions de détails que sous la forme de modi
f ic a t io n s  d e  p rincipes (2), excepté dans quelques cas tout à fait 
e x c e p tio n n e ls , bien précisés par Schaube sous le nom de contrats 
q u a s in a u t ic a .

D ’a u tr e  p a r t , les v illes  ita lien n es de l ’intérieur des terres igno- 
r a in t  à p eu  p rès to ta lem en t le s  opérations les plus typiques de la 
te c h n iq u e  du  com m erce m aritim e des places maritimes. Elles con
se r v a ie n t  la  tra d itio n  de la  vente et du prêt ordinaires et de l ’as
s o c ia t io n  à  caractère  général, d ite  plus précisément compagnia} et 
a u s s i  so u v e n t  so c ie ta s , e t  e lles  reconstituaient peu à peu les mé
th o d e s  de la. banque dans un cadre aussi éloigné que possible du 
p r ê t m a r it im e  (3).

L ’o p p o s it io n  e s t  particu lièrem ent nette pour ceux qui étudient 
G ên es, d ’un  cô té , e t, de l ’autre, Sienne (4) et Florence. Et elle 
r e sso r t , m a lg r é  de m êm es principes généraux de droit, malgré les

(1) I la n d b u c l i  des Handelsrechts,  3me éd., Stuttgart, 1S91 (seul volume 
paru), pp. 2S e t  239, et A .E .S. (abréviation d’André-E. Sayous), 1 -histoire 
u n iverse l le  du dro i t  commercial de  Levin Goldschmidt et les méthodes com
m erc ia le s  d e s  p a y s  chrétiens de M'éditerìranéee occidentale aux XIIe et XIIIe 
sièc les . (« A n n a les  du droit commercial », 1931, n. 3 et 4).

(2) A .-E . S ., L e commerce terrestre  de Marseille au XIIIe siècle. («Revue 
h istoriq u e », janvier-février, 1931).

(3) A .-E . S ., L e  capitalisme commercial et financier dans les pays chrétiens 
de  la M é d i te r r a n é e  occidentale , depuis la première Croisade jusqu'il la fin du 
m oyen-ùge.  ( V ier te l jah rsch rif t  fu r  Soziai una Wirtschaftsgeschichte, vol. 29, 
fa se . 3, 1930).

(4) A .-S . E ., Sienne de 1221 à 1229. («Annales d’histoire économique et so
c ia le  », a v r il 1931).
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erreurs de terminologie si fréquentes dans les m ilieux com m erciaux  
ou même notariaux et malgré des interprétations qui ont rendu 
les distinctions de moins en moins apparentes quoique toujours 
exactes au fond.

Aussi malheureuse est la fréquente insistance de R eynolds sur 
l ’existence de « nobles » parmi les commerçants à l ’époque de l ’h i
stoire de Gênes étudiée par lui (fin du XII siècle). Pour s ’en 
rendre compte, le mieux est de lire notre étude sur « l ’aristocratie  
et noblesse de Gênes » (L) où nous avons fait ressortir la rareté 
de la noblesse féodale, la formation bien lente d ’une classe nou
velle par la participation au Consulat et à d’autres charges. A  
Gênes, rinfluence de la  fortune gagnée dans les affaires s ’est exercée 
dans le domaine politique plutôt que l ’on ne constate une influen
ce inverse.

Autre exagération relative aux « grands commerçants génois », 
« tous riches ». La roue de la fortune tournait vite à Gênes vers la 
fin du XII siècle, et souvent à l ’envers! (2).

Première trace de la confusion du nom de la fam ille  Banchero  
avec la  profession de « banquier » !

Comparaison, malheureuse presque à tous les points de vue, du 
trafic, par terre entre Gênes et les Foires de Champagne avec celui 
par « caravane » !

Des travaux de Reynolds il ne résulte, par suite de l ’exam en des 
documents sur les relations de l ’Europe méridionale avec l ’Europe 
septentrionale, que des infirmations sur un courant d ’affaires, nom· 
plètant nos études sur les relations de Gênes avec le Levant à l ’épo
que des Croisades de Sant-Louis (3). Ces travaux ont donc une 
portée très générale, non une réelle valeur, spécialem ent pour l ’h i
stoire des institutions économiques qu’ils  ont eu la prétention  
d ’aborder.

* -X- *-

Le professeur Byrne a fait, à propos des contrats com m erciaux  
passés à Gênes vers la fin du XIIe siècle et le début du X IIIe dans 
les relations avec le Levant, l ’observation que la societas mcw'is, —  
m ettant en cause un capitaliste qui fournissait, en m archandises 
ou en argent, la majorité du capital et, à ce titre, jou ait un rôle 
prédominant bien qu’en restant sur place, et un comm erçant qui

G) Mêmes Annales, 1937.
(2) A.-E. S., « (1er moderne Kapitalismus » de W. Sombart et Gènes aux 

XUIe siècles. (« Revue d’histoire économique et sociale », avril 1929).
(3) A.-E. S., Les mandats de Saint-Tjouis sur son Trésor et le mouvement 

international des capitaux pendant la Vllème Croisade ; 1248-1*254. « Revue 
historique», t. CLXVII, 1931, ch. I).
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fo u r n is s a it  m o in s  de cap ita l e t, en plus, son activité pour les négo
c ia t io n s  à  m en er au lo in , e t  qui se trouvait dans une situation su
b ord on n ée  e s t  an térieure à  la  commande, ou le capitaliste four
n is s a i t  seu l d u  cap ita l e t le com m erçant uniquement .son industrie i1).
I l  a  e x p liq u é  qu’il  en a été ainsi à cause de l ’importance des 
(( d a n g e r s  » e t  que le prem ier contrat « rigide » a fait place à un 
« p lu s  f le x ib le  », ce qui nous a paru à peine compréhensible et bien 
in v r a ise m b la b le .

Ce que B y r n e  a observé en ce qui concerne Gênes, avait déjà 
é té  c o n s ta té  pour V en ise  (2) ; m ais c ’est aller trop loin que de 
vo ir  là  « u n e  form e dom inante de l ’association » en Ligurie, à l ’épo
qu e à  c h ev a l en tre  le  X IIe et X IIIe siècle. L ’antériorité de la societas 
m a r is  a v a it  d é jà  été souten ue par Adolphe Schaube dans sa belle 
H is to ir e  du C om m erce dans les pays romans du bras de la Méditer- 
ran n éa-au  te m p s  des C roisades (3) ; mais revenu plus tard sur ce point, 
i l  a  reco n n u  son  erreur, ou au moins ses exagérations (4). En réa
lit é ,  le s  co n d itio n s  économ iques, variables dans les principaux ports, 
o n t f a i t  v a r ie r  les form es de contrats (5). La prééminence du capital 
e t, p ar  là , d u  ca p ita lis te  dans l ’une et l ’autre est trop rattachée aux 
p r in c ip e s  de la  com m ande issu e  du m andat pour que celle-ci ne soit 
p as la  fo r m u le  la  p lus ancienne ou, au m oins, base des accords, et 
j> articu lièrem en t typ ique (6).

B ie n  d es  d is tin c tio n s  étab lies par Byrne à l ’occasion de ces deux 
c o n tr a ts  n ’o n t  pas p lus de valeur. L ’auteur n ’était pas suffisam
m en t au  c o u r a n t de l ’h isto ire  des contrats d’associations privées

(1) C om m erc ia l  Contracta of tlie Gcnoese in thè syrian Trade of thè ticelfth 
C en tu ry .  (« Q uarterly Journal o f Economies, 1916, vol. 31, pag. 135, et Gcnoese 
T ra  de  tc i th  S y r ia  in thè tw e lf th  Century. « American historical Keview », 
t. XXV, ja n v . 1920, pag. 213).

( 2) S acerdote , La colleganza nella pratica degli affari nella legislazione ve
neta .  (« A tt i d el R. Ist. Veneto d i Scienze, Lettere ed Arti. 1899. 1900), et 
A .-E . S ., L e  rô le  du capital dans la vie locale et le commerce extérieur de 
V enise en tre  1050 et 1150. (« R evue belge de philologie et d’histoire », 1934, 
fa se . 3-4).

(3) n a n d e lsg esc l i ich te  der romanischen Voelker des Mittelmeergcbiets bis 
zu m  E n d e  d e r  Kreuzzixge, Munich-Berlin, 1906, pag. 110 (trad. italienne).

(4) R ech tsg eseh a e f te  und Rechtsstçllung der Lombarden in der aelteren 
Z e i t  ih re s  A u f tr e te n $ in Frankreich.  (« Zeisschrift fiir das gesammte Han- 
d elsrech t », 190S, pag. 302).

(5) A .-E . S ., L e commerce des Européens à Tunis depuis le Xllème siècle 
ju s q u ’à la  fin du XV Ie, Paris, 1929, et Associations de caractère capitaliste. 
V enise de  1054 à  1150. (« Compte-rendu des séances de l ’Académie des Inscrip
tion s et B elles-L ettres », 1933, pp. 445 et suiv.).

( 6) C ela ressort d’une façon particulièrement nette des documents que 
nous avon s publiés sur Barcelone aux XIIIe et XIVe siècles (« Estudis Uni- 
v ersita r is  C ata lan s », 1932 et 1934) et de notre exposé les méthodes commer
c ia le s  d e  B arcelon e au X IIIe siècle. (« Compte rendu de l’Académie des Ins
cr ip tion s et B elles-L ettres », 1932).
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entre commerçants au moyen-âge, et a insi s ’est montré tan tô t im 
précis sur des fa its  im portants, tan tô t franchem ent inexact. En  
core un historien qui a  abordé l ’histoire des in stitu tion s écono
miques sans préparation suffisante, alors qu’il eut dû porter ses e f
forts tout d ’abord sur la technique commerciale et l ’h istoire du 
droit commercial, si intim em ent liées l ’une à l ’autre.

Byrne a cru faire une autre découverte sur les parts (loca) de 
bateaux et, plus spécialem ent, sur leur nombre ; elles auraient dé
pendu du nombre de m arins à embarquer ou embarqués ( f ) .  I l a  
cité, à l ’appui de sa thèse, quelques textes qui ne visent nullem ent 
ce point (2). D eux seulem ent peuvent être retenus, dont un seul 
net et précis : le protocole d ’un notaire génois, en date del 1224, 
contenant la déclaration d ’un marin qu’il y  avait v ingt-six  parts 
(loca) d ’un bateau, parce qu’il y avait v ingt-six  m arins à bord (pro 
quolibet loco erat unus m àrinarms)  ; d ’un des participants nour
rissait même le marin choisi par lu i « à sa table » (3). Quant â  
l ’autre texte, il tra ite  du renvoi de m arins engagés, lors, de la  
vente de parts d ’un navire : on devait renvoyer d ’abord ceux qui 
avaient été choisis par les vendeurs de parts (4) ; ce qui démontre 
qu’un participant pouvait désigner un homme d’équipage, non que 
le nombre des participants était, égal à celui des m arins.

A vant d ’examiner le docum ent principal, il  convient d ’observer 
qu’il est isolé, unique, tandis que nous possédons des centaines 
d ’actes ou protocoles de notaires de la  même époque, ou antérieurs, 
réla tifs aux parts (carati) de bateaux, et que tous la issen t l ’im- 
préssion très nette que chaque associé y prenait une part d ’après 
ses moyens disponibles et selon son désir de diviser ses risques. 
Roberto Lopez vient de publier un contrat pour l ’exploitation des 
m ines de Sardaigne, en date de 1253, qui a- les mêmes bases cap i
ta listes (5).

R ien n ’empêchait qu’un bateau appartînt, pour partie ou to ta 
lité , à des m arins ou anciens marins et que, par suite des trad i
tions e t  connaissances professionnelles de ceux-ci, ils  ne se fissent 
représenter dans une oeuvre de coopération. La m eilleure preuve 
que tel é ta it le cas dans l ’exemple unique de Byrne, c ’est que l ’un

(1) Genoese Shipping, chap. IV.
(2) « Atti della Società ligure di Storia Patria », vol. II, parte II, p. 127 

{decima de mari) et vol. XVIII, p. 163 et p. 271 (blé remis en paiement de 
transport).

(3) A rturo F erretto, Liber magistri Salmonis. (« Atti della Società Li
gure », voi. 36, pag. 314).

(4) « Atti », vol. I, p. 80.
(5) Contributo alla storia delle Miniere argentifere di Sardegna. (« Studi 

economico-giuridici della R. Università di Cagliari », 1936), p. 7 du tirage à 
part.
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d es  m a r in s  v iv a it  « à  la  table » de celui qui Pavait engagé, et que 
c e  d ern ier  tr a v a illa it  à bord !

Ce te x te  n ’aura it un vrai intérêt pour prouver l ’origine des as
so c ia t io n s  e n tre  propriétaires de navires dans le associations entre 
m a rin s en v u e  de la  nav igation , que s ’il était possible de lui trou
ver des p récéd en ts  et d ’en trouver d ’assez nombreux exemples; or, 
n o u s n ’en  p osséd on s pas. I l  convient dès lors, jusqu’à preuve du 
c o n tr a ir e , de voir là , non comme Byrne, un document de large 
p o rtée , m a is  un cas iso lé  ou presque,, exceptionnel, d ’une valeur 
trè s  lim ité e . C ertes, i l  eu t été  intéressant de pouvoir montrer le 
c a p ita lis m e  ap p ara issan t parm i les navigateurs de la Méditerranée 
de la  m êm e façon  que dans les mines m étalliques de l ’Europe cen
tr a le , à  la  su ite  de la  transform ation d’associations entre tra
v a ille u r s  e t  p a r  su ite  du remplacem ent d ’une personne par une 
a u tr e , en  a tte n d a n t l ’intervention  de capitalistes à la suite du dé
v e lo p p em en t de fortu n es! C). . Ce n ’est pourtant là qu’une simple 
h y p o th èse , que rien ne v ien t démontrer.

L es e x p o sé s  p lus généraux de Byrne sont meilleurs .(2) ; encore 
n ’a jo u te n t - ils  que peu de choses nouvelles: Adolphe Schaube (3) 
a v a it  f a i t  d es con sta ta tion s aussi intéressants, e t nous leur préfé
ro n s le  c la sse m e n t des protocoles de Scriba par le professeur Carli (4).

* * *

C a lv in  B . H oover est l ’auteur d ’un assez long article sur le 
p rê t m a r it im e  à  G ênes au X IIe siècle (5). I l y  a établi des distinctions 
sa n s  g ra n d  in té r ê t  et consacré un passage aux opérations de cette 
n a tu r e  « m asq u an t l ’usure » ; il  a évidemment compris dans celle-ci 
d es « p r ê ts  d ’assu ran ce! » A yan t publié deux seuls textes qu’il 
ju g e a it  p articu lièrem en t typ iq ues, il  a, en ce qui concerne Pun d’en
tr e  eu x , c o m m is  une erreur grave d ’interprétation, de nature à in
q u ié te r  su r  la  valeur du trava il dans son ensem ble; il a vu un prêt 
m a ritim e  d a n s  une stip u la tion  d ’une commande imposant au com
m a n d ité  de p ayer  une certa ine somme dans un port éloigné avec le

(!) C’est  là  un point que nous étudions actuellement avec des documents 
saxon s e t don t l ’on aperçoit facilem ent l’importance pour l’istoire du ca
p ita lism e.

(2) A vec quelques parties de l ’article déjà cité de 1’« American historical 
R eview  », vo ir  Easterners in Genoa (« Journal of the american oriental So
c ie ty  », X X X V III, 191S, pp. 176 et suiv.).

(3) D an s son Handelsgeschiehte.
(4) S to r ia  del Commercio italiano : l ì .  Il mercato nell’età del comune, Pa- 

doue, 1936, pp. 412 et suiv.
(5) The Sea  Loan in Genoa in thè twelfth Century. (« Quarterly Journal 

o f  E conom ies », 1926, vol. 40).
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produit de la  vente de marchandises emportées par lu i. Le texte est  
très net, et d ’autres documents de l ’époque contiennent une d ispo
sition semblable i1).

Oeuvre de jeunesse!
* * *

Mis Margaret W inslow H all s ’est servie de la nombreuse série 
de photographies de protocoles génois réunie par Byrne à l ’Univer- 
sité de W isconsin, pour insister sur des documents de la fin du X IIe 
rélatifs, crovait-elle, à des banquiers (2), ainsi que R eynolds l ’avait 
déjà fa it. Sur cette base, elle a prétendu faire remonter au siècle  
précédent les observations que nous avions présentées sur les ban
ques italiennes.. au X IIIe (3).

Notre première impression a été que des possesseurs ou loca ta i
res de « bancs », plutôt des changeurs, avaient eu une activ ité  com 
merciale, assez mal spécialisée, dés la fin du XII siècle (4) M ais 
ces textes, déjà connus du professeur Alexandre Lattes, lu i avaient 
paru si extraordinaires qu’il  s ’était demandé si cette m ention « ne 
s ’éta it pas transformée en un titre de qualité » (5). D es recherches 
dans les Archives et les Bibliothèques de Gênes devaient seules élu 
cider ce point.

La Bibliothèque civique Berio nous a vite fourni la clef du m y
stère : les Banclîeri étaient de « nobles cittad in i  de Gênes », orig i
naires de Clavarezza, à l ’intérieur des terres de la direction nord- 
nord-est, et établis à Gênes vers 1150 (6) ; ils y ont d ’ailleurs, en
core des déscendants portant leur nom. Il s ’agit donc, non d ’une 
profession, m ais d ’une fam ille, pour le moins très souvent, le .p lu s  
souvent : en ce qui concerne les protocoles du notaire Scriba., aucun 
doute pour Baldo, Ingo, Giberto, Albertone, Banchero ; de même, 
par 1a, suite pour Anfosso, Rossi (Rubens), Alcherio, Bernardo, A n 
saldo, A lfonso, jusqu’à Enricus Bancherius (vers le  m ilieu du X IIIe 
siècle). Sur les cinquante trois protocoles qui contiennent le m ot

O) Voir plusieurs exemples du fait dans: A.-E. S., L'activité de deux ca- 
pitalistes-commerçants marseillais vers le milieu du XIIIe siècle : Bernard et 
Jean de Manduel. («Revue d’histoire économique et sociale», 1029, p. 18 du 
tirage à part).

(2) Early Bariker in thè genoese notarial Records. (« Economie History 
Review », oct. 1935).

(3) A.-E. S., Les opérations des banquiers italiens en Italie et aux Foires 
de Ghampage au XIIIe siècle. («Revue historique», t. CLXX, année 1932).

(4) A.-E. S., Opérations des banquiers de Gênes à la fin du XIIe siècle. 
(« Annales de droit commercial », oct.-déc. 1934).

(5) Il diritto commerciale nella legislazione statutaria della città italiana, 
Milan, 1884, p. 211.

(6) Voir, notamment, le manuscrit de G ia c o m o  G is c a r d i , Origine delle no
bili famiglie di Genova, t. I, p. 153.
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b a n c l ie r iu s  e t  que R affaele D i Tucci a publiés (*), dont plusieurs ne 
sem b len t p a s  fa ire  p artie  de la  « série Byrne », il n’en resta à peine 
n eu f qu i p eu ven t v iser des « banquiers », encore ne s’agit-il sans 
d ou te  que d e  tro is  personnes, possesseurs de « bancs » de changeurs.

D ’a p r è s  D i Tucci, le m ot hancherhis commence dans les documents 
par u n e  p e t ite  lettre , non par une majuscule ; on peut donc suppo 
sei* que la  co n v ic tio n  de M iss H all de tenir la vérité était d’autan r 
p lu s ferm e  q u ’elle ign ora it qu’à l ’époque, c ’était, en général, le 
cas p ou r  le s  cognom ina

* * *

R e p r e n a n t un m ot de l ’illu stre historien Fustel de Coulanges, 
n o u s som m es obligés de dire : « ce n ’est pas ainsi qu’on écrit l ’hi
s to ir e  », l ’h is to ir e  économ ique. Avant la guerre, les Allemands, et 
n o ta m m e n t H einrich  Sieveking, avaient parcouru un champ voisin 
avec u n e  a u tr e  so lid ité  et in telligence; leurs études, nécessairement 
un peu  v ie i l l ie s  avec le tem ps, demeurent fort utiles. Au contraire, 
que r e s te -t - il ,  dès m aintenant, des efforts récents des Américains? 
TJne oeu vre  qui, faute d ’un contrôle suffisant, est dangereuse à 
c o n su lte r  !

A xdré-E . S a y o u s 
(Paris)

C1) S tu d i  su l l ’Economìa genovese del secolo decimo secondo, seconde par
tie  du liv re  : L a  banca pr iva ta , Turin, 1985.

* * *

P ubblich iam o questo studio del nostro illustre collaboratore, nel testo ori
ginale, p e r  e v i ta r e  deformazioni del suo pensiero.

P o '  l’od iern a  ripresa di pubblicazioni e studi sui notari genovesi del X ll  
e X I I I  sec., i l  saggio critico è d’attualità e può interessare tutti gli studiosi.

Segnalerem o prossimamente l’articolo del Sayous sulla « Nobiltà genovese » 
cui VA. accenna in queste pagine, articolo che è in corso di stampa.

(Nota della D.)
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